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VIE DE L’ÉQUIPE FUNÉRAILLES

FORMATION SPÉCIFIQUE D’UN GUIDE DE 
FUNÉRAILLES

CONTENU DE LA FORMATION 
D’UN GUIDE DE FUNÉRAILLES 

Elle comprend :
 • la formation pratique (voir fiche  10 

«Formation pratique d’un nouveau 
membre»).

 • une formation spécifique pour remplir la 
mission de guide de funérailles.

Selon le cas,  ces deux formations peuvent se 
faire dans le même temps.

RESPONSABILITÉ 
DE LA FORMATION

Le curé de l’ensemble paroissial est responsable 
de la formation du futur guide. 

FORMATION PARTICULIÈRE 
À LA MISSION DE GUIDE
DE FUNÉRAILLES

Fruit d'un long cheminement intérieur et d'un 
travail personnel, la formation du guide s'appuie 
également sur les formations organisées par le 
diocèse, le doyenné et l'ensemble paroissial. 
Cette formation repose sur les domaines 
suivants :

 • le service de la prière,
 • le service de la Parole,
 • le rituel des funérailles.

MOYENS DE FORMATION

 • La prière et les retraites personnelles, ainsi 
que la fréquentation des sacrements.

 • L'étude des documents propres à la 
pastorale des funérailles chrétiennes (voir 
fiche « Bibliographie »).

 • L'étude des documents propres au rituel 
des funérailles (voir fiche « Bibliographie »).

 • L'étude des commentaires des évangiles 
adaptés aux célébrations des funérailles, 
sous la conduite du curé (voir fiche 
« Bibliographie »).

 • Les sessions de formation et/ou de 
récollection organisées par le diocèse30.

 • Les sessions de formation et/ou 
récollection organisées à un autre échelon.

 • Les formations plus générales proposées 
par le diocèse ou les cours du Parcours 
Fondamental de Théologie.

ATTITUDE GÉNÉRALE 
DU GUIDE DE FUNÉRAILLES

Pour bien assurer les services de la parole et de 
la prière, ou bien encore pour poser les gestes 
de la liturgie, l'attitude générale du guide doit 
être celle de « l'écoute ». 

Afin de conduire la communauté rassemblée 
dans l'espérance, le guide sait : 

 • se mettre humblement à l'écoute de 
l'Esprit ;

 • entendre les familles qui préparent avec lui 
les funérailles ;

 • garder le secret sur leurs confidences ;
 • avoir des paroles d'amour et de paix ;
 • avoir une attitude calme et de la sobriété 

de ses mouvements.

30 Se renseigner auprès du Service de formation permanente - 
41 Bd A. de Kerguélen, BP 1109, 29101 QUIMPER Cedex

 Tel : 02 98 64 58 83 - Mail : formation.secretariat@wanadoo.fr 
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FIN DE LA FORMATION 
SPÉCIFIQUE

 • La formation cesse quand le curé et le futur 
guide le décident ensemble. 

 • Le curé sollicite alors la signature de la lettre 
de mission auprès du vicaire épiscopal de 
l’archidiaconé31. 

 • Cette lettre est remise solennellement au 
nouveau guide devant la communauté 
ecclésiale rassemblée le dimanche (voir 
fiche  12 « Eléments liturgiques pour l’envoi 
en mission d’un(e) guide de funérailles au 
cours de l’eucharistie dominicale »). Il reçoit 
le signe distinctif des guides de funérailles : 
la croix portée autour du cou32. 

Après la formation spécifique, le guide aura le 
souci de se former tout au long de sa mission 
(cf. moyens de formation).

31 Voir Orientations diocésaines pour la pastorale des funérailles, 
2.2.3., 1re orientation, p. 9.

32 Voir Orientations diocésaines pour la pastorale des funérailles, 
4.3., p. 14.
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